
CONSULTATION
POUR Me. Maillot, Avocat en la Cour, premier Avocat- 

Général au Baillage & Duché-Pairie de Nivernois.

CO NT RE M. le Duc de Niv ernoi s 9 Pair de France,

Le Conseil soussigné , qui a lu le Précis de Me. Maillot, la 

Réponfe de M. le Duc de Nivernois, la Confultation étant enfuite, 
& toutes les pièces de la Caufe :

Estime., que Me. Maillot doit, fuivant tous les principes, être 
maintenu dans l’état & office dont il eft pourvu.

Son état eft fondé fur la foi des contrats qui de leur .nature font 
inviolables.

Il eft fondé fur ce que le bien public ne permet pas que les hommes 
qui fe contactent à l’adminiftration de la Juftice ne pofledent que des 
états précaires & incertains , dépendans abfolument de la volonté ou 
du caprice des Seigneurs Hauts-Jufticiers.

Il eft fondé fur les Ordonnances du Royaume, & notamment fur 
l’Ordonnance de Rouffillon, qu’aucune Loi poftérieure n’a détruite.

Il eft fondé fur la réclamation confiante de nos plus grands Magis­
trats, contre cet arbitraire que les Seigneurs vouloient introduire/

Il eft fondé enfin fur le fuffrage des Jurifconfultes, & fur la ju- 
tifprudence des Arrêts.

Indépendamment de toutes ces vérités, la révocation de Me. Maillot 
devroit encore être rejettée par les circo.nftan.ces qui l’ont,précédée 9 
raccompagnée & fuivie.

I.

Me Maillot eft acquéreur â vie de l’office d’Avocat-Général du
A



Z

Duché de Nîvernois. La vente dé cet office avoit été faite, en 1717'T 
par feu M. le Duc de Nevers, au fleur Jaubert, pour le prix de 
8000 liv. Le même contrat donnoit au fleur Jaubert & à fes héri­
tiers la furvivance dé fon office & le droit de la vendre : & c’eft ce 
que ceux-ci ont fait, en 1758, au profit de Me. Maillot. Tel1 eft fbn 
titre. La propriété qu’il lui a tranfmifè, eft aufli inébranlable que 
toutes les autres propriétés;

Me. Maillot n’auroit fans doute aucune aétion contre M. le Duc 
de Nîvernois,. pour la répétition du prix qu’il a payé, dans le cas où, 
par un. changement de volonté, il ne voudroit plus remplir lés. 
fonctions d’Avocat-Général du Duché.

Tous les contrats doivent être réciproques. Ce qui n’èft point permis 
à l’un des contraélansne peut être permis à l’autre. M. le Duc de 
Nîvernois feroit en droit de fe refuïèr au. rembourfement qui lui fe- 
roit demandé ; il oppoferoit avec juftice à Me. Maillot l’inviolabilité; 
du contrat qu’il a foufcrit : Me.. Maillot, par la même raifbn , ne peut 
être forcé: ni contraint, par droit de puiflànce réglée, de renoncer à. 
une propriété qui lui eft acquilè..

Dira-t-on que la Loi de la propriété reçoit une exception , en 
matière d’offices feigneuriaux ? Que le Seigneur qui vend un pareil 
office n’eft point tenu d’exécuter fes engagemens, au lieu que l’Offi- 
cier qui a traité-, eft tenu de garder les fiens avec la plus, grande; 
bonne foi ? C’eft bien là le fyftême de ceux qui prétendent que les 
Seigneurs peuvent, lorfqu’il's veulent , & quand bon leur femble, révo­
quer ou deftituer ceux auxquels ils, ont vendu des offices de judicature.

Une telle exception n’exifte pas, &wne peut exifter. Loin delà,, 
ce feroit précifément parce qu’ils’agiroit d’une aliénation d’office, qu’il 
fàudroit reflerrer davantage , s’il étoit poffible , les liens de nos;

.contrats & de-nos conventions;
ç Nulle différence à faire entre la nature des offices royaux, & 
celle des offices qui appartiennent aux Seigneurs, comme les tenant 
©fi fief du Roi;

Les offices, des. Juftices de Seigneurs font une émanation des offices;
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Royaux : leur eflence eft la même, & c’eft dans cette eftence des 
offices qü’eft puifée la Loi de l’inamovibilité des Officiers. On n’a 
pas eu beïbin d’Ordonnances pour l’établir. Il ne faut pas croire que 
nos Rois , en reconnoiflànt que leur puifiance ne s’étendoit pas à 
deftituer leurs Officiers arbitrairement, aient par-là renoncé à un 
droit qui leur étoit acquis ; l’inamovibilité des offices eft fondée fur 
la première de toutes les Loix, celle de la néceffité de conferver la 
choie publique.

Si les Officiers étoient deftituables à volonté , ils ne feroient plus 
que des efclaves. Toujours tremblans fur leur état, leur ame fèroit. 
en quelque forte anéantie par les agitations continuelles de la crainte. 
Ils feroient.tout pour plaire; leurs devoirs feroient à tout inftant 
oubliés. L’arbitraire qui s’étendroit fur leur office, fur leur état, fur 
leur honneur, influeroit néceflairement fur leurs Jugemehs & fur 
leur conduite.

Il faut cependant convenir que ces principes paroiflent avoir reçu 
une limitation par l’Ordonnance de Rouffillon , qui en indique elle' 
même la caufè. En voici les termes.

« Les Hauts-Jufticiers reflortiffans nûment en nos Cours de Par- 
» lement, feront condamnés, fuivant l’ancienne Ordonnance, en 
» 60 liv. parifis pour le mal jugé de leurs Juges., lefquels auffi ils 
» pourront, à leur plaifir & volonté , révoquer & deftituer de 
» leurs charges & offices 9 et non au cas que leurfdits Officiers 
n euffient été pourvus pour récompenfe de Jervic.es , ou autre titre 
» onéreux ».

Il eft aifé de diftinguer , dans cette Ordonnance , l’exception à 
la réglé : & la confirmation de la réglé.

L’exception eft bornée aux Juges pourvus à titre gratuit: elle eft 
en même temps relative à l’ufage qui exijloit alors, de condamner 
les Hauts-Jufticiers à des amendes confidérables pour les fautes que 
commettaient leurs Juges. Cet ufage ne fùbfifte plus : les Hauts-Juf­
ticiers ne répondent de rien ; ils n’ont point à craindre de voir leur 
fortune compromife par la faute de ceux qu’ils ont inftitués pour 
gendre la juflîce en leur nom. On a tout lieu d’elpérer que, la

Aij
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caute ayant cefTé , reflet cc/Tcra également»

Mais il n’eft point ici queftion d’un Officier pourvfl .î titre gra­
tuit: la difpofition fur laquelle tes Parties doivent être jugées, cil 
celte qui confirme la maxime générale que notre droit public Fran­
çois a depuis fi long-temps confiicrée, celte qui n’a jamais fouflcrt 
que tes llauts-Jufticiers pûflcnt arbitrairement deflitucr leurs Juges; 
pourvus à titre onéreux : kt NON au cas que leurfdits Officiers 
euffient clé pourvus pour réconipcnjè de fervices ou autre titre oné­
reux.

Voila la queftion jugée par la Loi même. îl ne s’agit que de fii- 
voir fi cette loi, l’une des plus folcmnelles du Royaume , doit, être 
exécutée.

Le Confeil de M. Je Duc de Nivcrnois ( Mr Arvicr ) prétend que 
ces mots de l’article : et non au, cas .. ne veulent point dire que 
tes Seigneurs ne puilïcnt pas delîituer leurs Officiers pourvus à titre 
onéreux, mais lentement que tes Seigneurs ne peuvent tes dclHtucr 
qu’en les rembourfiint.

L’article ne te dit pas, La négative efl abfoluc. Tous les Jurif- 
confultes, tous tes Magidrats, toutes tes Cours l’ont ainfî penfé.

Les idées, dit-on, ont changé en 164$.
Les idées n’ont pas pu changer, puifque tes choies ne changent 

pas: on n’a pas pu penfer en 1645 que tes Juges & tes Jufliciables 
dévoient être mis à la diferétion des Seigneurs.

Cependant on objede qu’en 1645 il y a eu un Edit qui a auto- 
rite tes Seigneurs à deflituer leurs Officiers, quoique pourvus à titre 
onéreux : mais il paroît qu’on ne l’a pas bien lû.

Tout te monde fait dans quel état étoit la France à cette époque» 
Le Cardinal Mazarin étoit fans doute un homme d’Etat ; lès penfées, 
fes aébions l’ont ainli caraélérifé : mais de grands befoins ont fou- 
vent fubjugué fes vues, & il a cru trouver une reflburce momen­
tanée , en donnant un Edit purement burlid au fiijet des Officiers, 
de Seigneurs»

Le préambule de cet Edit qui cft Singulier , même en Finance,, 
préfente une longpc cenfurc des individus dont un vouloit tirer de 
l’argent
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Il y cfi dit en fubfhncé que, contre là difpofition des règlement, 

les Officiers des Seigneurs lîaufs-Jufiiciers négligent de Ce faire re­
cevoir par-devant lés BailHfs &c Sénéchaux, & exigent des épices, 
finis prétexte que les Seigneurs ne leur donnent aucuns gages ; ce 
qui cft, continue l’Edit, un droit nouveau qu’ils fc font arrogé, fan.s 
que nous en ayons reçu,, pifiqu'à prifint aucune utilité. On obfcrvc 
qu’en cela ils ont encouru de grandes peines. Mais, parce que l’ufiigé 
a tellement autorifé ces abus, qu’il feroit difficile d’y apporter les 
remodes ncceflÂircs ; on a cflhné qu'en leur remettant lefdites peines v 
& leur attribuant le droit de prendre des épices modérées dans les 
Procès par écrit, avec difpenfe de fc faire recevoir dans les Baillia­
ges & Sén échauffées, ce leur feroit un avantage qui ne cauferbit au 
peuple aucune furchargc, & dont le Souverain pourrait tirer qucliptc 
fecours pour fubvenir à la néccjjité de fis affaires.

Suit en conséquence le difpofitif.
On renouvelle les difpofitions des réglement ; détentes d’appointer 

les caufcs fominaires ; pcrmiflion de prendre dorénavant dés épices 
modérées, pour les Procès par écrit ; amniflic pleine & entière pour 
le paflë , moyennant une finance qui fera réglée au Confcil. Et, pour 
faciliter de plus en plus le recouvrement de Cette finance, l’Edit 
ajoute: « Permettons auxdits Seigneurs de payer lefdites taxes au lieu 
» dé leurs Officiers , moyennant quoi il leur fera loifiblc de lés 
» dcpojfcdcr, & en établir d'autres au lieu de CEUX QUI Exer- 
» CENT A PRÉSENT, avec les mêmes di/penfis O facultés ci- diffus 9 
» quoique lefdits Offices ayent été donnés pour caufis onéreufis, ou ré- 
» cotnpcnfes de firvicts 9 en les rcmbotirfant de la finance tpi ils en au- 
* raient reçue ou de l’évaluation dcfditcs réconrpctifis*.

Voilà tout ce que convient cet Edit. Qu’en réfultc-t-il ?
El en réfultc d’abord qu’avant l’Edit, les Seigneurs n’avoicnf certai­

nement pas le droit dé deftitucr leurs Officiers pourvus à titre onéreux r 
puifquc l’Edit leur en accorde la permiflion , & la Leur fait acheter.

il en réfultc enfuite que, paffé le temps de l’Edit, & après le 
décès ou la retraite1 des titulaires qui cxiffiiient alors , lés Seigneurs; 
n’ont pas eu plus de pouvoir de deftituer leurs Officiers pourvus
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titre onéreux, qu’il n’en avoient auparavant, puifque l’Edit ne leur 
en accorde la faculté que relativement à ceux qui exercent à préfent, 
& au lieu desquels les Seigneurs paieront la taxe impofêe.

Cette prétendue Loi eft donc la meilleure preuve que l’on puifîe 
donner, & de la légiflation antérieure , & de celle qui fubfifte en-: 
cpre aujourd’hui. Elle n’a point détruit la règle ; elle l’a confirmée , 

elle devient un nouveau titre contre les deftitutions arbitraires.

Ce qui prouve de plus en plus que l’Edit de 1645 n’a point anéanti 
les anciens principes , c’eft que nos Auteurs , à l’exception d’un feul 
moderne affez peu connu, (a), n’en font pas la plus légère men­
tion ; c’eft que depuis cette époque, ' ils ont continué d’enfeigner , 
comme auparavant, que les Officiers des Seigneurs pourvus à titre 
onéreux ou pour récompenfe de fervices, étoient abfolument indef- 
tituables ; c’eft enfin que les Arrêts n’ont pas ceffé de confirmer cette 
doélrine,

Ainfi jugé (Æ) en l’audience de la Grand’Chambre, le'14 Janvier 
16$7, contre le Grand-Prieur de France, qui avoit donné à un par-* 
tifulier la charge de Grand-Voyer du Temple, pour récompenfe 
de fervices à lui rendus & à fes prédécefieurs Grands-Prieurs, avec 
la claufe ordinaire , tant qiüil nous plaira.

Le Grand-Prieur ayant conféré cet Office à un autre, il y eut op- 
pofition formée par le premier pourvu , qui fbutenoit qu’ayant été 
pourvu pour récompenfe de fervices , il n’étoit point fujet à defti- 
tution ; & , quoiqu’il n’en rapportât d’autres preuves que l’énoncia­
tion portée par fes Lettres, il fut maintenu.

Pareil Arrêt (c) , le 7 Juillet 1663, en l’audience de la quatrième 
des Enquêtes, par renvoi de la Grand’Chambre, au profit d’Antoine 
dç Mornet, Sénéchal du Blanc en Berry, contre M. le Coigneux, 
Préfident du Parlement, & fes co-héritiers. De Mornet avoit été 
pourvu en 1633. Ses Provifions où l’on trouvoit la claufe , tant qu’il

(a) Jaq.uct, 'f'i'aité des droits de Juftice.
( b) Barnage , fur l’article 13 de la Coutume de Normandie, pag. tfip
( c ) Journal des Audiences.



flous plaira, portoient que le Seigneur du Blanc lui âvoit donné & 
oélroyé fon office, pour reconnaître en quelque façon les fervices de 
fes prédéceffeurs & plus proches parens. Il paroiffbit en outre avoir payé 
2510 liv. fuivant qu’il réfultoit d’un compte rendu au Seigneur du 
Blanc par fon Receveur, Mais on prétendoit qu’il avoit été rerrt- 
bourfë , & en effet il ne rapportoit point fa quitance de finance : 
M. le Coigneux & conforts avoient même fait faire une Enquête pour 
conftater ce fait.

M. l’Avocat-Général Bignon , qui porta la parole dans cette caufe, 
& dont le plaidoyer eft rapporté dans l’Arrêt, dit « que l’appellant 
« avoit été pourvu aux termes de fOrdonnance (apparemment l’Or"- 
» donnance de Rouflillon , que l’on prétend abrogée par l’Edit de 
» 164^,) & qu’il n’avoit pu ni du être deftitué; . . . laclaufe, tant 
» qdil nous plaira , qui n’eft que de ftyle , ne pouvoir fervir pour autO- 
» rifer une telle deftitution, les Seigneurs ne pouvant point, en vertu 
» d’icelle, deftituer leurs Officiers, lorfqu’ils font pourvus pour ré- 
» compenfe de fervices ou à titre onéreux ; & c’eft un droit qu’ils 
» ont ufurpé fur la fouveraineté, d’employer dans les provifions qu’il 
» donnent à leurs Officiers , tant qu'il nous plaira: *

» D’autre côté (ajouta M.Bignon), il nous femble qu’il y a queF- 
» que chofè à redire à l’égard de l’appellant pour le mot de rcconnoif- 
»> Jance, qui' ne fuffit pas pour dire qu’on fbit pourvu pour récompenfe 
» de fervices ; &, pour le titre onéreux, il’ eft un peu fufpeâ, en 
» ce que l’appellant ne repréfente point de quittance dé financé, joint 
n l’enquête, & que, dès l’entrée de la caufe, l’appellant n’a point 
« dit qu’il eût financé ».

» Mais , prenant l’affaire en l’étàt qu’elle eft, & confidérant qu’il fe- 
» roit fâcheux à un Seigneur d’avoir un Officier qui’ ne' lui fût point 
» agréable, ozz qui fût en querelle avec lui, nous eftimons ( conclût 
» M. Bignon) , en cherchant quelque tempérament dans taffaire, qu’il y 
» à lieu de mettre l’appellation & ce dont a été1 appellé au néant : 
» émandant, garder & maintenir l’appellant en l’exercice de là, charge', 
» fi mieux les héritiers du feu fleur Marquis de. Rochefort ne veu- 
» lent donner à l’appellant, pour fon dédommagement, une fomme
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» de 10000 livres, ou telle autre qu’il plaira à la Cour arbitrerai 

Le tempérament propofë par M. Bignon ne fut pas adopté; l’Arrêt, 
conforme à la réglé, maintint fOfficier purement & Amplement.

On pourroic en citer plufieurs autres qui ont Confacré la même 
maxime. On n’ignore pa? non plus qu’il en exifte de contraires : mais 
les uns ont été rendus de conçert avec des Officiers qui ont donné les 
mains à leur révocation, moyennant un dédommagement ; les autres 
font l’effet des circonftançes , de circonftances impçrieufes qui déter~ 
minent quelquefois la Cour à s’écarter du principe,

Sans entrer dans le détail de ces différens Arrêts, qu’il nous fuffife 
d’en rappeller deux qui font trop précis & en même temps trop ré- 
cens , pour qu’il foit poffîble d’en éluder l’application.

Le premier a été rendu, le $ Septembre 7778 , fur les concluions 
de M. d’Agueffeau, entre le Marquis de Langeac, Seigneur de Pra- 
menoux, & Me Berthiniçr fon Juge, Voici l’efpece, En 1776, le Mar­
quis de Langeaç dçrtitue Me Berthinier ,; il le fait même d’une ma­
niéré honnêfç ; il déclare dans l’exploit « que, fatisfajt des fervices 
» rendus par , , , , , dans l’exercice qu’il a fait jufqu’à ce jour de la 
r charge de , , , , il révoque toutes lettres de provisions, &c. » 
Me Berthinier fe pourvoit contre cette révocation en la Sénéchauffée 
de Beaujolois, où , le 17 Février 1777 » intervient Sentence qui le 
maintient dans (es fondions., & condamne le Marquis de Langeac 
aux dépens. Appel de la part du Marquis de Langeaç, Il inyoquoit 
l’Edit de 1645, & la plupart des Arrêts cités pour M, le Duc de 
J^ivernois. Me. Berthiqier fe retranchoit'daps la dilpofition de l’Or- 
donnance de RouffiUon , dans la décifion de f Arrêt de $663, & ao 
très femblables, dans le fentiment des Juçifconfultes, en un mot, dans 
toutes ces autorités que le confeil de M. le Duç de Nivernois traite 
de y teilles erreurs depuis long-temps dur éditées ( a ), La Cour a confir­
mé la Sentence avec amende & dépens,

Le fécond Arrêt a été rendu fur les conclurions de M, Séguier, 
le 6 Septembre 7780, entre Me. de Jabin, Bailli d’Argenteuil, ap-

(a) Confultat ion, pag, |j.
pellant



pellant d’un aéle extra-judiciaire, portant fa révocation , & l’Abbéde 
Launay , Vicaire-General du Diocèfe d’Acqs, Prieur Commandataire 
d’Argenteuil, Seigneur dudit lieu, intimé. On voit par une requête 
de l’Abbé de Launay, vifée dans l’Arrêt, que le Bailli d’Argenteuil étoit 
pourvu dans les mêmes termes que Me. Maillot : l’Abbé de Launay 
demandoit qu’il fût ordonné que la claufe portée par les provisions, 
fuivant lelquelles il n’avoit accordé à Mr. de Jabin l’Office de Bailli , 
que pour le temps qu'il lui plairoit , feroit exécutée félon la forme & 
teneur. Néanmoins, par l’Arrêt fùfdaté « la Cour faifant droit fur l’ap- 
» pel, met l’appellation & ce dont a été appellé, au néant ; éman- 
» dant, déclare l’aéle de révocation nul & de nul effet ; maintient 
v> M<\ de Jabin,pendant le cours de fa vie, ou, en tout cas, tant que 
» l'Abbé de Launay demeurera titulaire & en pojfejjion du Prieuré d’Ar~ 
» genteuil, SAUF LES CAS DE FORFAITURE JUGÉE, OU DE NÉ~ 
» gligence constatée juridiquement, dans l’exercice de fes 
» fondions de Bailli de la Juftice d’Argenteuil ; ... condamne l’Abbé 
» de Launay aux dépens des caufes d’appel & demandes ». Ce qu’il 
y a de plus remarquable, c’eft que, par une difpofition fubfôquente, 
« faifànt. droit fur les concluions du Procureur-Général du Roi, il 
» eft enjoint à Me. de Jabin dëtre exact dans l'exercice de fes fonctions 
» de Bailli dArgenteuil », ce qui fuppofe de fa part quelque elpece 
de négligence, mais non pas allez conftatée pour mériter une peine 
aufli forte que celle de la deftitution.

D’après ces Arrêts, on ne reprochera plus à Me. Maillot de n’em­
ployer que des autorités farannées : c’eft la Jurifprudence aduelle, la 
Jurifprudence vivante, ou plutôt celle de tous les temps qu’il invo­
que, parce qu’elle n’a jamais changé, & de là même il eft fondé à 
conclure avec plus de certitude que les différens Arrêts qu’on lui 
oppofe, ne font, comme il l’a dit, que des Arrêts paffés de con­
cert , ou des Arrêts de circonftance.

Qu’il demeure donc pour confiant que les Officiers de Seigneurs 9 
au moins ceux pourvus à titre onéreux , font indeftituables fuivant 
les Arrêts de la Cour, de même qu’ils le font indubitablement fui­
vant les Edits de nos Rois, & le fuffrage des Jurifconfultes,

P



' BK Lp'âr Quelle’fatalité là Cour feule auroït-elle méconnu ce^prîhcipê 
qui ti.ent,ça quelque forte à notre conftitution? Jamais fon intention na 
été de s’écarter des Ordonnances du Royaume? Elle a toujours fait con- 
fifteti fà gloire dans le droit dp . les faire régner> en s’y conformant la 
première. Et. d'ailleurs par quel motif aurdit-elle voulu anéantir une 
papéillçloi ? préfente-t-elle donc un abus, à réformer ? N’eft-ce pas au 
contraire une de nos Loix les plus faintes, auffi précieufe dans fdn 
objet, que conforme & inhérente à nos mœurs? En un mot, loin de­
là détruire dans le fèul cas où elle paroît favorifer les Officiers, ne 
conviendroit-il pas plutôt de. l’améliorer , de la perfectionner, en 
retendant à .Vautre cas.que de Légjflateur avoit réglé d’une, maniéré 
différente, mais dont la raifon ne fubfîfte plus.

Ce qui paroît décifîf au Confèil de M. le Duc de Nivernoîs, c’eft 
la daufe.,de révocabilité que l’on infère, communément dans les pro- 
vifions : « il feroit inepte, fuivant lui , & contraire à la foi des con- 
» ventions, que la çlaufe , tant qu’il nous plaira, étant une condition 
» exprefledu contrat,, elle ne dût opérer aucun effet ». Mais ce n’eft A 
là qu’pne pétition de principe. La claufe., tant^qu il nous plaira, n’eft 
réellement point une condition du contrat : ce n’eft qu’un après- 
coup, un hors-d’œuvre, qui, pris à la lettre > en entraîneroit la 
deftru dion , & dès-lors il fer oit, non pas inepte , mais très-injufte, & 
vraiment contraire à la foi des conyaptiens, qu’ellè put opérer aucun effet. 
, Un particulier traité d’ttn office avec un Seigneur ou celui qui eft 
à fes droits t il*a dès ce moment droit à la chofe; le Seigneur eft 
tenu dé l’en inveftir, dp la lui livrer, & çeft ce qu’il, fait en lui 
donnant des provifions. Or, dans cette tradition qui n’eft bien confta- 
ment que l’exécution i. du contrat,- peüt-il arbitrairement & delà 
feule aütofïté-!inférer .une. claufq limitative ?. Peut-il à fon gré trans­
former en acquéreur précaire un acquéreur pur & fimple ?
. Cette réflexion s’applique direâement à Me. Maillot. Il a. acquis- 
des vèuve. & héritiers de Me. Jaubert, à qui .feu .le; Duc de 
Nevetrs. avoit aççqrdé Za firrviyance. de fbnroffiçe , ou le droit .d’eiï 
difpofer purement & Amplement. Il a traité de même avec eux
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purement & fimplement. Le voilà donc dès-lors propriétaire pur & 
fimple. Peut-il, par les Provifions données enfuite, & que M. le Duc 
de Nevers, aux termes du Brevet de furvivance, ne pouvoit pas 
lui réfuter, être devenu un propriétaire conditionnel, révocable au 
premier mot que pronqnceroit M. le Duc ?

On fait d’ailleurs, & l’on a vû plus haut M. l’Avocat-Général Bignon 
en faire la remarque d’après tous les jurifconfultes, que cette claufe 
tant qu'il nous plaira , n’eft plus aujourd’hui qu’une claute de ftyle* 
On l’a inférée pendant long-temps dans les provifions des Officiers 
même Royaux, depuis que leur inamovibilité n’a plus été conteftée. 
Le Lieutenant-Général de Nevers, pourvu par M. le Duc aéluel, 
pour jouir de fon office fa vie. durant, l’eft a'uffi avec la claufe tant- 
qu il nous plaira. Peut-on une preuve plus claire que cette vieille 
formule n’eft qu’une routine de Chancellerie ?

De tout ce qui vient d’être dit, il refulte que Me. Maillot, (bit 
comme Officier, foit fur-tout comme Officier pourvu à titre onéreux, 
n’a pas pu être valablement deftitué.

II

Il auroit pu l’être, que fa deftitution feroit encore nulle, à raifon 
des circonftances.

A cet égard, nous ne ferons point divifës de principes avec le 
Confeil de M. le Duc de Nivernois : il ne difconviendra pas qu’çn 
fuppofant qu’un Officier de Seigneur puifieêtre arbitrairement dépofîedé 
de fon office , ilne peut jamais l’être pour une caufè injurieufe ou con­
traire aux bonnes moeurs. La caufe de la deftitution de Ms> Maillot 
prélente ce double caraâere.

Ce n’eft point dans le Brevet de deftitution qu’il faut la chercher : 
on a affeélé dans ce Brevet de n’en exprimer aucune, ou d’en indi­
quer une fauflè , favoir l’intention de faire rentrer l'office dans la 
main de M, le Duc de Nivernois *. Mais tout ce qui a précédé & 
fuivi le Brevet, la lettre du z Avril 1781, celle du 14 Juillet fuivant

■ I I MW——————1Wj-T ?

( a ) Voyez le Précis de Mc. Maillot, pag. 1y.
B ij
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une troifieme du 28 Décembre, annoncent aflez le vrai motif, & ce motif 
ne blefîè pas moins l'honnêteté publique que la réputation de l'Officier.

i°. Le z Avril 1*782, M. le Duc de Nivernais écrit au Procu­
reur-Général de fon Bailliage, & voici ce que contient fa lettre.

« A tout moment mes droits les plus certains font remis en quefoon, 
» ET JUGÉS CONTRE MOI ; je fuis obligé de recourir fans celle 
» .au Parlement, & de ruiner en frais ceux de mes Vajfaux qu’on 
m induit ainf en erreur. . j. •> Je ne puis attribuer cette conduite de mes

Officiers qu'à deux caufes, QU A l’ignorance des principes 
ï OU A UNE MAUVAISE VOLONTÉ DÉCIDÉE CONTRE LEUR SEI- 

» GNEUR.. Cette alternative n’ejl pas douce pour moi ( ni pour les. 
» Officiers). Aussi, las de me plaindre inutilement par les voies 
» de la douceur, & connoiffiant parfaitement bien ceux qui infpir.ent 
» à la Compagnie une conduite aujji extraordinaire , & que je n’ai 
» certainement pas méritée „ je fuis déterminé à y remédier par les 
» feules voies qui me refont, pour empêcher que le défordre ne fait porté 
9 à fon comble. Vous pouvez t Moniteur,_ faire part de cette lettre 
» à votre Compagnie aflemblée ; elle contient mes juftes griefs & 
» la réfolution où je fuis de prendre les mefores nécejfaires pour y ap- 
t» porter un sûr remede ?

* Il eft évident» , ( fùivant la réponfe imprimée de M. le Duc de 
Nivernois), « que cette lettre n’a pas eu pour but d’intimider les. 
» Officiers de fon Bailliage 1*. Nous croyons au contraire qu’il n’eft 
que trop évident qu’elle n’àvoit pas eu d'autre but ; &, la deftitution de 
Me. Maillot ayant fuîvi de fort près , * auffi-bien que celle de 
Me. Flamen , il eft impoffible d’y méconnoître l’exécution de la 
menace. Ces deux perfonnes font, à n’en pouvoir douter, du nombre 
de ceux que M. le Duc de Nivernois prétendoit connaître parfaitement 
pourinfpirer à la Compagnie une conduite extraordinaire, & vis-à-vis 
defquels il étoit déterminé à faire ufage desfeuls moyens qui lui ref oient.

2®. Le 24 Juillet, M. le Duc de Nivernois , répond’ à tout le 
Corps des Officiers qui lui avoit écrit en faveur de Me. Maillot.

(<) Le. Brevet eft dat; du i<> Mai 1781..
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« Vous dites ( leur marque-t-il ) que le parti de la révocation 

» employé arbitrairement tend à l’avilifïèment des Officiers. Si, par 
» arbitrairement , vous entendez mal-à-propos, le principe eft jufte, 
» & je fuis bien éloigné de le contredire : mais ce n’est pas ici 
j> LE CAS1 d’en FA IRE-L’APPLICATION , & un autre principe très 
» vrai, e’eft que les révocations employées à propos, sont nèces- 
» SAIRES ET TENDENT A LA MEILLEURE CONSTITUTION DU 
» Siège » ! Peut-on dire plus clairement que la révocation de Me. Mail­
lot a été nécejjaire? qu’elle tend à la meilleure conftitution du Siège, 
apparemment déshonoré & infefté par Me Maillot ? Voilà où 
conduit le f«ul principe dont M. le Duc de Nivernois permet ici 
l’application.

Viennent enfuite les reproches d’ufage contre les Officiers, & ils 
finiffent toujours par l’article des Jugemens, en le faifant précéder 
d’une figure oratoire.

,, Je ne dis rien de vos Jugemens qui , dans- mes affaires doma- 
niales , SONT TOUJOURS CONTRE MOI. Je veux bien croire que 

„ vous jugez félon votre confcience, & que les droits les plus 
„ certains , DÈS QU’lLS SONT AU DUCHE-, peuvent vous paraître 
, problématiques ».

,, Cependant, tout cela pouvant être de bonne foi, je préféré 
,, d’imputer le vice de vos Jugemens plutôt à 1erreur qu’à la mau- 
„ vaife volonté ». (C’eft quelque- chofe: la lettre précédente ne fai- 
foi t point grâce de l’alternative )..

Mais comment voulez-vous que j’attribue au feul amour de la’. 
„ juflice toutes les difcuffions qui s’élèvent entre vous au rapport d 
„ mes affaires ? Si une voix s’élève pour opiner& opine en m 
,, faveur, pourquoi une autre voix s?éléve-t-elle pour lui reprocher 
„ ce fait, COMME UNE FORFAITURE? Pourquoi » r &c. (ainÆ 
voilà les Officiers accufés- de nouveau d’une mauvaise volonté dé­
cidée contre leur Seigneur )..

Les pourquoi de M. le Duc mènent très-loin * & il les- ter­
mine en difant z. a Je pourrois- vous faire encore bien, d’autres qxief- 
„ tions du même genre, Meilleurs ÿ mais je m’en abftiens r parce:

Biij
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que ma lettre du 2 Avril, dont M. de la Chaffaigne a dû vous 
faire lecture’, VÔUS A DU APPRÈMÙRE QUE JE SÜIS LAS DE 

,, ME PLAINDRE INUTILEMENT ». Les deftitütions qui avoient fiiivi,. 
étaient une autre léçoh bien plus efficace. Et l’on prétendra qu’il eft w- 
dent , qù’ühe pareille fettre n’a pàs en pour but d’intimider les Officiers !

30. Enfin la lettre de M. le Duc de Nivernois T datée du 28 Dé­
cembre 1782’, conftùte qu’en rendant pleine & entière jufticeaux taleps 
de Me. Maillot, à fes lumières & à fon intégrité, il lui a'fait offrir des 
lettres d’hohoraire, fous la foule conditioïi qu’il ne connoîtroit pas des 
affaires de fon Domaine.

Én voilà fans doute allez pour éclaircir les motifs de la deftitutiqn 
de Me.. Maillot.

Faut-il rappeller ici la difpofition de l’article 20 de l’Arrét de Ré­
glement rendu par la Cour le 10 Décembre 1665? Faifons défenfes. 
à tous Seigneurs Haut-Juficiers, fous, peine de 20 0 o liv. d’amende,, 
& de privation de "leur Jufice', d’ufer d’aucunes menaces , . IM­
PRESSION OU PERSUASION (à plus forte raifon , de définitions ) 
pour empêcher le cours de la jufice, & forcer ks Juges par eux établis 

' à rendre des Sentences contre leur confidence.
Faut-il répéter que , fuivant tous les Auteurs & la. jurisprudence 

des Arrêts, la deftitution eft toujours nulle, du moment qu’elle eft 
faite avec convice, parce qu’iine deffitution ne doit pas dégénérer 
en aéte injurieux, & que Te Seigneur, s’il, eft maître de l’office, ne-' 
peut pas au moins déshonorer l’Officier ï

La Réponfo imprimée de M., le Duc de Nivernois, & la Conliib 
tation qui la fuit, mettent le comble à la mefure.

On prétend dans la Réponfo de M. le Duc de Nivernois ( contre- 
la teneur même de fos lettres) , « qu’il exifte dès griefs particuliers ,, 
» des faits perfonnels entre M. le Duc de Nivernois & Me.. Maillot, 
» dont ce Seigneur, juftement ofFenfé, a dédaigné de fo plaindre,. 
» & qui ont mis Me. Maillot dans le cas d’éprouver une deftitution

Et, dans la Confultatioir (qui D’en, a que le titre, tant elle eft 
Remplie de fiel & d’animofité 1),-après avoir taxé fort indécemment



Me, Maillot de criaillerie, de foupltjfes, d’intrigues , &c.on termine 
en difant que , « fi M. le Duc de Nivernois ne demande pas la fup- 
» preftion du Précis du fieur Maillot * comme contenant des faits inju- 
» rieux & démontrés faux, c’eft que SA bonté ne lui permettra pas 
» DE MONTRER LES DISGRACES DE CET EX-OFFICIER ». Il n’eft 
pas aifé de fixer le fêns de ces expreflions , aufli vagues qu’extraor­
dinaires. Que lignifient ces disgr aces de Me. Maillot que la bonté 
de M. le Duc ne lui permettra pas de montrer ? Mais ce qui eft très- 
intelligible , c’eft qu’on a voulu ouvrir une vafte carrière à la malignité 
des conjectures & laifler deviner au Leéleur ces griefs myftérieux 
que la bonté de M. le Duc l’empéchoit de montrer. La Cour ne tolé­
rera pas cette réticence elle l’a toujours improuvée dans de pareilles 
rencontres. Voyez entre antres un.Arrêt du 4 Février 1728, qui cafte 
la révocation du Juge de Nogent-le-Rotrou %faite par M.. de Béthune, 
pour caufes à lui connues (æ)-

On parle dans la confultation de M. le Duc de Nivernois d’un- 
Arrêt du 22 Mai 1781 , qui, fur le réquifitoire de M.- le Pro­
cureur-Général, dit-on , fupprimé , comme injurieufé, une longue 
diatribe en forme de plaidoyer, que le fieur Maillot avoit eu l'ïndifcré- 
tion de faire tranferire dans 1 expédition de la Sentence y lui a enjoint 
d'étre plus circonfpecl à l’avenir, & fait defenfes de récidiver.-

Quel peut être le but d’une pareille citation? A-t-on prétendu par­
la indiquer la caufe de la deftitution de Me Maillot ? Non , fuivant. 
la remarque même du Conféil de M. le Duc de Nivernois, puifque 
l’Arrêt eft antérieur de près d’un an (?) à la dèftitutibn. On a donc feule­
ment voulu noircir, entacher Me Maillot, lui enlever, s’il étoit poT- 
fible , l’idée avantageufe que faffbit concevoir dé fa perfbnne l’ùniver— 
fàlité des témoignages réunis en fa faveur, & enfin lé mortifier, en 
donnant à l’Arrêt une publicité que la Cour rfavoit pas jugée con­
venable.

( a ) Denifarc, ver b. Deftitution.
( 5) Le Confeil dit.; d'environ dix-huit mois /.mais ilfc trompe. Voyez:ci>deflùs lài 

date du bréver..



i6 . ,
Les foufiignés ont cherché à s’inffruire avec le plus grand foin ÿ 

de tout ce qui concerne cet Arrêt. Ils ont commencé par en lire 
le dilpofitif , & ils ont reconnu qu’il étoit fort différent de celui 
que le Confoil de M. le Duc de Nivernois paroît tranfcrire, même 
en caraétère italique , comme, témoignage de fidélité (*). i°. L’Arrêt ne 
fupprime point comme injurieufe une longue diatribe en forme de plai­
doyer ; ôn auroit été furpris de trouver cette phrafe dans un Arrêt : 
il ordonne Amplement que les termes injurieux inférés dans le réquifi- 
toire & plaidoyer de Me Maillot feront & demeureront fupprimés. 
2°. L’Arrêt ne fuppofe pas, & il dit encore moins que M‘. Mail­
lot ait eu l'indifcretion de faire tranfcrire ce plaidoyer dans T expédition 
de la Sentence, il énonce feulement, ce qui eft vrai, que le plaidoyer 
fe trouve vifé dans la Sentence. 30, Enfin l’Arrêt ne fait pas défenfes 
à MJ Maillot de récidiver, mais uniquement de fe fervir à l'avenir 
de pareils termes, ce qui n’eft pas abfolumentjfynonime. Voilà pour 
le difpofitif de l’Arrêt.

On a pafie enfuite à la prétendue diatribe en forme de plaidoyer, &. 
on 1 a lue avec attention. On s’attendoit à y trouver des déclama­
tions , ou du moins des expreffions peu circonlpeâes ., peu mefii- 
rees contre M. le Duc de Nivernois. Quel a été l’étonnement, 
lorlque, leflure faite du plaidoyer tout entier, on n’y a point trouvé, 
non pas feulement une phrafe, mais même le moindre mot dont 
M. le Duc eût pû s’offenlèr !

On a vu dans ce Plaidoyer une differtation lavante de Me Maillot 
fur la queftion de lavoir , fi dans une Coutume allodiale, telle que celle 
de Nivernois, les propriétaires font tenus de fournir, & fur-tout à 
leurs frais, au Seigneur haut - jufiicier, une déclaration univerfelle & 
détaillée de leurs propriétés , foit allodiales, loit mouvantes de fon fief, 
OU de tout autre Seigneur , St d’y joindre l’exhibition de leurs fifres.

Me Maillot a penfé qu’ils ne la dévoient pas. Il a blâmé l’aélion du 
Commiffaire à terrier , qui ne çonfultoit en cela que fon propre intérêt, 
fans aucun fruit pour le Duché, & il a fait contrafter cette aélion avec

C*) Voyez la Réponlc de M. le Pue de Nivernais, yag, 6 , H.giiç dçmicrç.
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la bonté, l’équité de M. le Duc de Nivernois, dont il a fait l’éloge le 
plus relpeétueux. On pourroit citer plufieurs paflàges qui, à cet égard , 
ne laifiènt rien à defirer , & l’on défie le Confeil même de M. le 
Duc de Nivernois d’en indiquer un feul qui ait pû blefièr fa délicateflè.

Il eft vifible que cet Arrêt a été rendu fans contradi&ion, Le fait 
ne fera même pas défavoué. Les Parties n’ont pas voulu , pour une 
propriété de deux boiftelées, foutenir les frais d’une inftance qui eut 

'été confidérable fur l’apel de la Sentence de Nevers (æ).
Mais toujours, ce n’eft, par rapport à Mc. Maillot, qu’un Arrêt fur 

requête non communiquée. Il a le droit d’y former oppofition ; & 
cette oppofition doit néceflairement être admife.

Il a pû négliger jufqu’à préfent cette voye de droit, quoique l’Arrêt 
ne lui fût point inconnu (3). Mais aujourd’hui qu’on le lui oppofe , 
qu’on prétend s’en fervir pour autorifer une deftitution odieufe c’eft 
le cas de l’attaquer pour le faire réformer. Il ne doit diriger cette 
aélion que contre M. le Procureur-Général, parce que c’eft unique­
ment fur fes conclufions que cette partie de l’Arrêt a été rendue.

Le fuccès de Me Maillot ne peut donc être douteux, ni fur cette 
pppofition, ni fur la deftitution

A cet égard, l’intérêt public, la, loi de la propriété, les 
Ordonnances du Royaume, le vœu des Auteurs, celui des Arrêts, 
fans en excepter les plus modernes, tout oppofe un obftacle in­
vincible à fa deftitution. Mais, pût-il être valablement deftitué, ce ne 
feroit pas en la maniéré dont on s’y eft pris, c’eft-à-dire , avec l’é­
nonciation de pareils motifs, pour prétendue ignorance ou mauvaise 
volonté dans fes jugemens, pour la meilleure conjlitution du Siège , pour 
raijbns nécejjaires , que la feule bonté de M. le Duc ne lui permet pas

(a) D’ailleurs que l’on jette les yeut fur le contenu de l’Arrêt ; il eft clair que les 
intimés n’ont pas été défendus.

( b) On avoir eu l’aflèftation de la lui faire lignifier à Ici requête die M-le Difc 
de Nivernois , quoique rendu à. cet égard fur les feules conclufions die- tyl» fe Procureur*- 

Général.
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de montrer, ni encore moins (ce qui n’eft pourtant que trop clair) 
parce que les droits de ion Seigneur lui auroient paru deux ou trois 
fois problématiques»

De tels motifs inférés dans une deftitution l’euflênt fait annuller, 
à plus forte raifon la publicité que l’imprimé leur a donnée, opére- 
roit-elle cette effet.

A tous égards, la caufe de Me. Maillot eft celle de la Juftice même. 
Il doit tout efpérer de fa protection.

Délibéré à Paris, ce zo Mai

Signé, BABILLE, HUTTEAUAGIER , .Avocats.

Deschiens, Procureur.

QUITANCE DE FINANCE ET BREVET DE SURVIVANCE, 
Du zg Mars 1717.

Philippe-Jules-François Mazarini Mancini, Comte de Nevers, héritier fubftitué 
aux Duché fit Pairie de Nivernois & Donziois, &c. Salut, fçavoir, faifons qu’cncorc 
que par les provifions aujourd’hui par nous accordées à Me Etienne Jaubert, de l’état 
& Office de Confeiller, & Avocat-Général au Bailliage & Pairie de Nivernois & 
Donziois, il paroiflc que nqus lui avons accordé ladite charge pour en jouir tant 
qu'il nous plaira ; néanmoins ledit fleur Jaubert nous a payé la fbmme de huit 
mille livres , pour la Finance dudit Etat 6* Office : en confédération de laquelle nous 
hji ayons accordé & accordons par les préfentes , la furvivance dudit Etat & Office 
de nôtre Confeiller & Avocat-Général au Bailliage & Pairie de Nivernois & Donziois, 
avec la faculté de vendre ou réfigner ledit Office à qui bon lui femblera, pour lui, 
fa veuve ou héritiers : fur laquelle vente , démiffion, ou réfignation , nous promettons 
& nous obligeons de faire expédier des provifions dudit Office, fans pour ce payer 
aucun droit de nomination, quart denier, ni autre Finance, à nous ni 2 nos fuc- 
ceflèurs ; & ce pour une fois feulement, Mandpns à nos Prcfident, Confeillers & 
Maîtres de notre Chambre des Comptes àNevcrs, de faire enregistrer ces préfentes, 
& de l’effet d’icelle faire jouir ledit fieur Jaubert. En foi de quoi nous avons ligné, &c. 
Donné? en notre Hôtel à Paris, le jour de Mars 1717.

Signé, Mazarini Mancini.

J. CH. DESAINT, Imprimeur bu Chatejcet, 
rue Sainte Jacques,


